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Les logements sociaux sont destinés à des ménages les plus modestes dont 
les revenus n’excèdent pas un certain plafond. Les premières initiatives 
sociales dans le logement datent du XIXème siècle, elles correspondaient à 
des préoccupations d’hygiène et de salubrité, voire dans une optique 
paternalisme à une volonté de contrôler, en dehors du temps de travail, la 
vie des ouvriers. La première initiative étatique d’ampleur date de 1894 avec 
la loi conçue par le député Jules Siegfred qui crée les Habitations à Bon 
Marché (HBM). Cette construction sera relancée par la loi Loucheur de 1928. 
Après la Seconde Guerre mondiale, un vaste mouvement de construction se 
met en place sous l’impulsion du ministre de la Reconstruction et de 



l’Urbanisme Eugène Claudius Petit. En 1950, les HBM deviennent les HLM 
(Habitations à Loyers modérés). Il faut attendre 1977, avec loi Barre, pour 
que l’Etat commence à se désengager avec la volonté de passer de l’aide à 
la pierre à l’aide à la personne. La loi SRU (Solidarité et Renouvellement 
Urbains, 2000) correspond à un niveau revirement, elle impose un taux de 
logements sociaux de 20 % par commune (taux qui passe à 25 % en 2013) 
dans les agglomérations de plus de 50 000 habitants. 

Certaines communes trainent des pieds et restent largement en dessous du 
ratio de 25% (Neuilly-sur-Seine, Rueil Malmaison…). D’autres communes 
affichent des objectifs très volontaristes (Nanterre, Gennevilliers…). C’est le 
cas de la ville de Paris et de Paris Habitat (le principal bailleur social de la 
capitale), qui a retenu un objectif de 40% de logements publics d’ici à 2035 
(30% de logements locatifs sociaux et 10% de logements abordables).  

  

La loi ELAN 
 
Adoptée en 2018, la loi ELAN s’efforce de regrouper les organismes HLM, 
les doter de nouveaux outils, et d'améliorer leur gestion et leur solidité, afin 
qu'ils puissent construire un plus grand nombre de logements sociaux.  Par 
ailleurs, la vente de logements sociaux aux locataires occupants est 
élargie. 

 

 Le logement social en France repose sur un accès privilégié pour les 
opérations de  construction (circuit de la Caisse des dépôts et consignation 
et des Caisses d’épargne), sur une spécificité des structures juridiques des 
opérateurs HLM et sur des baux d’habitation particuliers (absence de limite 
temporelle, le détenteur d’un logement social peut y rester à vie, voire dans 
certains cas transmettre ce droit à ses enfants). Au total, 16 % des résidences 
principales en France sont des logements locatifs sociaux, soit 5,3 millions 
de logements sociaux. 

Récemment, plusieurs articles ont critiqué la ville de Paris pour avoir 
préempté sur les deux dernières années 650 millions d’euros de biens 
immobiliers afin de favoriser la création de logements sociaux. Certains y 
ont vu une atteinte au droit de propriété. Pourquoi la création de logements 



sociaux est-elle mal vue ? Pourquoi on entend souvent « Je ne souhaite pas 
de logements sociaux dans ma ville, dans mon quartier ou dans mon 
immeuble ? » 

Les clichés perdurent sur les personnes qui peuvent prétendre à un 
logement social, mais cette vision est, aujourd’hui, totalement décorrélée 
de la réalité. Un des exemples marquants est qu’une personne au chômage 
ou au RSA a très peu de chances de prétendre à un logement social.  

Rappelons que l’objectif principal des bailleurs sociaux aujourd’hui est de 
loger la classe moyenne qui travaille ! 

Faisons une étude simple, en prenant un couple avec un ou deux enfants qui 
cherchent un « 3 pièces ». Le tableau ci-dessous met en exergue la situation 
suivante :  
 

Cette famille peut prétendre à un logement social tout en ayant la possibilité 
d’acheter un bien immobilier dans les communes où le prix de vente d’un T3 
est inférieur à : 

 
 o  𝟔 𝟐𝟏𝟔 €/𝐦² 𝐩𝐨𝐮𝐫 𝐏𝐚𝐫𝐢𝐬 𝐞𝐭 𝐬𝐞𝐬 𝐜𝐨𝐦𝐦𝐮𝐧𝐞𝐬 𝐥𝐢𝐦𝐢𝐭𝐫𝐨𝐩𝐡𝐞𝐬 

 
 o  𝟓 𝟔𝟏𝟕 €/𝐦² 𝐩𝐨𝐮𝐫 𝐥𝐞 𝐫𝐞𝐬𝐭𝐞 𝐝𝐞 𝐥’𝐈𝐥𝐞-𝐝𝐞-𝐅𝐫𝐚𝐧𝐜𝐞 

 
 o  𝟒 𝟒𝟑𝟑 €/𝐦² 𝐩𝐨𝐮𝐫 𝐥𝐞𝐬 𝐚𝐮𝐭𝐫𝐞𝐬 𝐫ég𝐢𝐨𝐧𝐬 

 

 

 

 

Contrairement aux idées reçues, peut-on conclure que le logement social 
d’aujourd’hui apporte à la ville une population active qui permet le 
développement de l’économie locale (tels que les commerces, les crèches, 



les infirmiers, les professeurs) ? Peut-on dire que le logement social est donc 
un bienfait ?  

D’autres questions se posent : les logements sociaux sont-ils toujours 
attribués à ceux qui en ont le plus besoin ? Est-ce que l’impératif initial de 
mixité sociale n’a pas été remplacé par une tendance au communautarisme ? 
Dans un contexte de crise (difficulté des Français à se loger), ne faut-il pas 
revoir complètement la politique publique du logement ? Peut-on s’inspirer 
de l’exemple anglais, pays qui dans les années 1980 a procédé à des ventes 
massives de logements sociaux afin de transformer les locataires de ces 
logements en propriétaires ? 
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